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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 21 novembre 2023 
 
 
Date de la convocation : 

15 novembre 2023 

 
 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-trois, le vingt et un novembre à vingt heures, 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ŀǳ ƭƛŜǳ 
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire. 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Monsieur Pierre DAVID, Madame Françoise ROUX, Adjoints,  
 
Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Michel LEFEVRE, Madame Guylaine THIBAULT, Monsieur Yvan 
BOIDÉ, Monsieur Philippe JAMET, Monsieur Patrick REGNIER, Madame Laurence VENNEVIER, Madame 
Angélique DUFRESNE, Madame Nathalie BEAUFILS, Monsieur Guillaume DELANOUE. 
 
Membres excusés : Madame Brigitte DELANOUE, Monsieur Philippe CECCONI, Monsieur Jacques 
QUEUDEVILLE, Monsieur Jean-Pierre TISON 
Membres excusés ayant donné pouvoir : Madame Annick NOSSEREAU a donné pouvoir à Madame 
Marina DANTIC. 
Membre absent :  
 

Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

ef 
DCM : 2023-07-034 
7.3.4 ς DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ 
DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ς Touraine Logement  
Le Conseil Municipal : 

Vu le rapport établi par Monsieur THIBAULT, Maire, la présente garantie est sollicitée dans les 
conditions fixées ci-dessous ; 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нолр Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭ ; 

Vu le contrat de prêt n° 151074 en annexe signé entre Touraine Logement ESH ci-après 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊΣ Ŝǘ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎ ; 

 

Délibère 

Article 1 Υ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƻǳȊŞ-sur-Loire accorde sa garantie à 
hauteur de 35,00 ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ м лнф лмоΣлл ϵ 
ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 151074 constitué 
de 4 lignes du prêt. 

[ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ осл мрпΣрр ϵ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊşǘΦ 

Membres 19 

Présents 14 

Pouvoirs 1 

Votants 15 

Pour 15 



 

 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

[ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊşǘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻƳǇƭŜǘ 
remboursement de celui-Ŏƛ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 

{ǳǊ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ /ƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴǎΣ 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 Υ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ tǊşǘ Ł ƭƛōŞǊŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de prêt. 

 
 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

      
 

      
 
Publication électronique le 22 novembre 2023 
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